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  Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire 
et des secours en cas de catastrophe fournis 
par les organismes des Nations Unies, y compris 
l’assistance économique spéciale 
 

 

 L’Assemblée générale, rappelant sa résolution 74/114 du 16 décembre 2019, 

dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-dix-

septième session, au titre de la question subsidiaire intitulée « Renforcement de la 

coopération internationale et coordination des efforts déployés pour étudier et 

atténuer le plus possible les conséquences de la catastrophe de Tchernobyl  » de la 

question intitulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des 

secours en cas de catastrophe fournis par les organismes des Nations Unies, y compris 

l’assistance économique spéciale », un rapport sur la suite donnée à ladite résolution : 

 a) Prie le Secrétaire général de lui présenter le rapport plutôt à sa soixante-

dix-huitième session ; 

 b) Décide de reporter l’examen de la question subsidiaire intitulée 

« Renforcement de la coopération internationale et coordination des efforts déployés 

pour étudier et atténuer le plus possible les conséquences de la catastrophe de 

Tchernobyl » de la question intitulée « Renforcement de la coordination de l’aide 

humanitaire et des secours en cas de catastrophe fournis par les organismes des 

Nations Unies, y compris l’assistance économique spéciale », et d’inscrire cette 

question à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-dix-huitième session. 

 

https://undocs.org/en/A/RES/74/114

